LEXDJ

Exporté le 13 juin 2026

Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 1054 du 6 septembre 1945

n° 1054
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30 septembre 1945

une permission d’absence de huit jours, valable du 11 au 18 septembre 1945 inclus est accordée a M. Perronnette, adjoint

principal de classe exceptionnelle des services civils en service a la Cote frangaise des Somalis, pour en jouir en Ethiopie.
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